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INFORMATION

FONDATION GÉNÉRAL HERZOG

Les intérêts de la fondation Général Herzog doivent, d'après
l'acte de fondation, être utilisés en premier lieu pour l'activité
volontaire des ofïiciers d'artillerie, là où les crédits dont dispose
le Département militaire fédéral ne permettent pas le subside.
L'emploi en est premièrement envisagé de la façon suivante :

a) Travaux de concours sur des questions techniques et taetitpies
concern ant l'artillerie.

Kn second lieu :

b) Pour l'acquisition d'objets destinés à la collection d'artillerie
si ceux-ci ne peuvent être acquis sans cela.

c) Pour soutenir les membres invalides du corps d'instructeurs
d'artillerie si les indemnités de la caisse d'assurance des fonctionnaires,

employés et ouvriers fédéraux paraissent insuffisantes.
d) Au cas où le rendement des capitaux ne serait pas absorbé

par les obligations ci-devant, des subventions peuvent être allouées
à des sociétés d'artillerie pour stimuler leur activité.

La commission de la fondation, nommée par le Conseil fédéral,
publie ce rappel et invite surtout les ofïiciers d'artillerie à faire
usage île l'institution suivant les directives données ci-dessus ; elle
est disposée à examiner aussi d'autres propositions pour autant
qu'elles ne soient pas en contradiction avec les buts de la fondation.

Les demandes sont à adresser au président de la commission,
M. le colonel d'artillerie A. Merian, .Muri, Berne.
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